
SECTION n° parcelle
SURFACE 
PARCELLE 

SURFACE 
EMPRISE

MONTANT  MONTANT  

AB 59 29 802 m² 20 m² 30,00 €

AB 60 2 117 m² 308 m² 462,00 €

AB 63 7 500 m² 5 206 m² 26 030,00 €

SECTION n° parcelle
SURFACE 
PARCELLE 

SURFACE 
EMPRISE

n° nouvelle 
parcelle

Propriétaires MONTANT  MONTANT  

BV 273 10 046 m² 897 m² 295 897,00 €

BV 213 7 711 m² 817 m² 289 817,00 €

BV 29 3 764 m² 3 764 m² - Josette BOSC 3 764,00 €
BV 241 449 m² 403 m² 293 m² Josette BOSC 403,00 €
BV 217 155 m² 155 m² - Josette BOSC 155,00 €

1 714,00 €

NU-PROPRIÉTAIRE:
Philippe BRUTINEL

USUFRUITIER:
Josette BOSC epouse 

BRUTINEL
 Gérard BRUTINEL

4 322,00 €

Propriétaires

NU-PROPRIÉTAIRE:
SCI ALEX

USUFRUITIER:
FILLAUDEAU Marie-France Imelda

ANNEXE DELIBERATION n°07/2026

26 522,00 €

AR Prefecture

083-200027100-20260227-072026BIS-DE
Reçu le 11/03/2026



.  
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

AVENANT N° 1 à la 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
 
 

Entre la Communauté de communes 
Méditerranée Porte des Maures,  

et 
 La Chambre d’Agriculture du Var  

 
 

ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE DES VIGNERONS DANS 

LA TRANSITION AGRO-ECOLOGIQUE 
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Entre,  
 
La Communauté de communes de Communes Méditerranée Porte des Maures , 

représentée par son Président en exercice, Monsieur François de  C ANSON , agissant en cette 

qualité pour et au nom de ladite intercommunalité, autorisée par délibération du conseil 

communautaire en date du 27 février 2026 . 
 
 

Ci-après dénommée «  CCMPM»  
 
Sise  
Place du 11 Novembre  
83250 LA LONDE LES MAURES  
 

N° SIRET 20002710000011  
 

 
Et  
 

La Chambre d’Agriculture du Var  représentée par son  Président en exercice, 

Monsieur Sylvain AUDEMARD  
 

Ci-après désignée «  CA83  », 
 
Sise  
11 Rue Pierre Clément  
CS 40 203  
83006 DRAGUIGNAN CEDEX  

 
N° SIRET : 18830002400018  
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Contexte 

 
La CCMPM affiche sa volonté de s’inscrire dans la transition écologique notamment via ces 

engagements dans le Plan de Protection de l’Atmosphère du Var et dans son Plan Climat Air 

Energie Territorial en cours de validation.  
 
Les engagements de la CCMPM concernent notamment l’amélioration de la qualité de l’air et 

la priorisation de la transition écologique dans le modèle de développement économique. La 
prise en compte de la viticulture qui occupe près de 15% de son territoire et représente un 
secteur économique important parait donc indispensable.  
 
C’est pour cela que la CCMPM, en partenariat avec la CA 83, accompagne, depuis 2020 les 

viticulteurs dans l’évolution de leurs pratiques vers une production raisonnée, la diminution 

des intrants de synthèses et l’entretien de la qualité de leurs sols.  
 
Il est important pour l’EPCI d’aider cette filière dynamique à s’adapter aux évolutions 

sanitaires, climatiques, règlementaires pour préserver une viticulture durable et performante 
sur le plan économique, c’est pour cela que la CCMPM souhaite faire perdur er ce partenariat.  
 
La CA83 est un établissement public, au service des agriculteurs et des collectivités, investi 
dans plusieurs missions, notamment contribuer à l’amélioration de la performance 

économique, sociale et environnementale des exploitations agricoles et promouvoir la 
réduction et l’utilisation des produits phy tosanitaires.  
 
L’accompagnement des viticulteurs dans la mise en place de mesures 

agroenvironnementales est donc partie intégrante de ces missions.  

Article 1. Objet de l’avenant  
 

Dans le cadre de l’accompagnement du groupe GIEE des viticulteurs de Pierrefeu -du-Var, un 
projet d’utilisation des déchets verts en direct par les viticulteurs a émergé. Ce projet fait écho 

à une premiere étude réalisée par la chambre d’agriculture sur les  besoins en déchets verts 
des viticulteurs et la possibilité de récupérer des déchets verts collectés par la CCMPM.  

En effet, la CCMPM produit chaque année une quantité significative de déchets verts issus de 
l’entretien des espaces publics et des particuliers (déchèteries). Plutôt que de les éliminer, elle 

souhaite les valoriser localement par compostage au champ, en partenariat avec le GIEE 
viticole qui exprime un besoin annuel estimé à 1500 tonnes de compost. 

• Equivalences  : 
 

Masse (t) 
Densité 
(t/m³) 

Volume 
correspondant (m³) 

Compost final 1500 t 0,65 ~2308 m³ 

Quantité de Broyat de déchets verts pour obtenir 1500 t de 
compost : 50% de perte de masse) 

3000 t 0,4 ~7500 m³ 

Quantité de Déchets verts bruts pour obtenir 1500 t de 
compost : 10% de perte de masse) 

~3400 t 0,3 ~11 333 m³ 
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Article 2. Description des actions qui seront menées par la Chambre 
d’Agriculture du Var 

a) Etape 1 : Validation réglementaire 

Rencontre  avec  l’inspecteur  des  installations  classées  83 pour  validation  

des données suivantes ou réajustement des volumes :  
Zoom sur le dimensionnement d’une  plateforme de broyage pour être 

sous les seuils ICP : Les dépôts doivent se placer sous les seuils ICPE 
et respecter le RSD 

>Apparemment, si broyage mobile chez les agriculteurs : → Pas soumis à 
ICPE, à condition de ne pas avoir de stockage intermédiaire significatif. Mais 
à vérifier cas soumis à interprétation en fonction des départements. 
>ICPE Broyage : 
▪ ICPE Rubrique 2260 « Broyage des substances végétales et de 
tous produits organiques naturels » 
-Si puissance max des machines fixes > 100 kW : Déclaration 
-Si > 500 kW : Enregistrement 
=> si broyage mobile = pas concerné 
▪ ICPE Rubrique 2794 « Installation de broyage de déchets végétaux non 
dangereux » 

-Si la quantité de déchets traités > 5t/jour : Déclaration 
-Si > 30t/jour : Enregistrement 
>> Conversion 5 t/jour → tonnes/an ? 
Équivalence théorique annuelle : 5 t/jour × 200 jours ouvrés/an ≈  1000 
tonnes/an Mais attention le classement se fait sur la capacité journalière 
maximale, pas sur la moyenne annuelle. Donc la plateforme : 
-ne doit pas broyer plus de 5 tonnes de déchets verts sur une journée 
-ne doit pas broyer plus de 1000 tonnes par an 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
>RSD : on ne peut stocker que 2000 m3 de « matière fermentescible » : 
 

  Masse 
(tonnes) 

Volume 
(m³) 

 

Déchets verts 
bruts 

600 t 2 000 m³ 

→ Broyat 540 t 1 350 m³ 

→ Compost 270 t 415 m³ 

 

b) Etape 2 : Identification des parties prenantes : 
a. Actions auprès des agriculteurs : 
o Recensement  des  agri  intéressés  par  la  démarche  et  définition  des  

volumes nécessaires  à l’échelle  de chaque exploitation et au global, 

identification  des besoins  (notamment  : veulent -ils broyer eux -même 

(dans  ce cas achat par la mairie d’un broyeur et mise à dispo), ou non et 

dans ce cas prestation de service  (financé  par  CCMPM  ?)  ; quel  référentiel  

local  du  broyat  adapté  à  leur usage viticole (granulométrie, taux de 

matière sèche, C/N …, etc.), et des contraintes  

Quantité initiale Étape Masse (t) Volume (m³) 

5 t brut Bruts 5 t 16,7 m³ 

 → Broyat 4,5 t 11,25 m³ 

 → Compost 2,25 t 3,46 m³ 

1000 t brut Bruts 1000 t 3333 m³ 

 → Broyat 900 t 2250 m³ 

 → Compost 450 t 692 m³ 
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o Recherche  de  sites  de  dépôt/broyage  stratégiques  : 
▪ AMI parcelles  (3/4)  agricoles spécifiques  et dédiées.  
▪ Localisation  des  sites  de  dépôt  /  broyage  : vérification  des  

distances règlementaires vis -à -vis du RSD.  
▪ Calcul  de  loyer  pour  immobilisation  de  parcelles  qui  ne  peuvent  

pas produire  
 

b. Actions auprès producteurs de déchets verts :  
o Recherche d’entreprises de Jardin et Espaces Verts (JEV) intéressées, 

identification  des  volumes  produits  (action  à  mener  par  la  CCMPM),  

identification  des besoins et des contraintes  
o Identification  des  volumes produits par les collectivités (espaces 

verts) (action à mener par la CCMPM), indentification des besoins 

et des contraintes  
 

c. Elaboration d’une préfiguration d’organisation / mise en adéquation 

producteur-receveur 
 

c) Etape 3 : Organisation de la logistique de livraison et de broyage 
a. Organisation d’une réunion de concertation :  
o Présentation  d’une  organisation  respectant  la  règlementation,  les  besoins  

et contraintes de chaque partie prenante  
o Présentation  des  attentes,  besoins  et contrainte  de  chacun  
o Infos  aux  JEV  : demande  d’un  effort  de  tri en  contrepartie  d’un  dépôt  

gratuit sur les sites  
 

b. Mise au point d’un mode de fonctionnement  et planification d’un calendrier 

de livraison et de broyage en  lien  avec  les  besoins  des  membres  du  GIEE  et des  

contraintes  de  la  collectivité,  des quantité max à ne pas dépasser 

(règlementation ICPE/RSD), et des JEV  
c. Réunion de restitution pour valider la proposition finale 

 

d) Etape 4 : Normalisation (à mener en parallèle de l’étape 3 ) 
a. Etablissement d’un protocole de normalisation  du  Broyat  : comment  faire  

normer NFU 44 -051 (pas obligatoire de composter les déchets verts en AB, 

dans le guide lecture  AB)  pour  le fonctionnement  en multisite  ? A creuser  auprès  

de  SADEF  (méthodo et coût pour la CCMPM)  
b. Etablissement d’un protocole de suivi de la qualité du broyat livré 

(échantillonnage  périodique)  vis -à -vis  des  apporteurs  (protocole  à  fournir  : à  

voir  si c’est  l’agri  qui  le fait  ou  si c’est  la  CA83  : à  demander  aux  agri),  et 

interprétation  des analyses NFU44 -051 par la CA83, surtout  
 

e) Etape 5 : Conventionnement et communication 
a. Proposition d’un document type convention /contrat de partenariat/cahier 

des charges  quadripartite  CCMPM  /viticulteurs  /JEV/  CA83  définissant  les  rôles  

de  chacun  : mise à disposition de zones de stockage, loyers le cas échéant, 

qualité des produits apporté, normalisation, engagements de chacun…  
b. Communication  : réunion de signature officielle des conventions pour lancer 

la démarche  et communiquer  sur  cette  action  vertueuse  (proposition  de  

réalisation  d’un article  Var -Matin  sur  cette  démarche  avec  interview  des  

différentes  parties  prenantes)  
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Article 3.  Budget prévisionnel de la convention 
Le budget prévisionnel s’élève à 10 416 € HT dont 9 374 € à la charge de la CCMPM  

Actions Calendrier Cout € HT 

Etape 1 Validation règlementaire 1er trimestre 2026    1 488 €  
Etape 2 Rencontre avec les agriculteurs 

Préfiguration de l’organisation 
1er trimestre  2026    2 232 €  

Etape 3 Organisation et logistique de livraison et de 
broyage 

1er semestre 2026    3 720 €  

Action 4 Etablissement d’un protocole de normalisation 
du compost et d’un protocole de suivi qualité 

2ème  trimestre 2026    1 488 €  

Action 5 Convention et communication  3ème  trimestre 2026    1 488 €  
Cout total  10 416 €  
Participation de la CCMPM    9 374  €  
Participation de la CA 83   1 042  €    1 042  €  

Article 4 : Modalités financières et de règlement 
Le paiement sera effectué de manière annuelle par mandat administratif, sur 

présentation d’une demande de versement , après transmission d’un document 

attestant de la bonne réalisation des actions faisant l’ objet du partenariat.  
 
Le règlement sera  fait dans un délai global de 30 jours à compter de la demande de 

versement . 
 
Le comptable assignataire est Monsieur le Comptable Public de la Trésorerie de 

Hyères.  
Les demandes de paiement ainsi que les justificatifs annexes devront se faire de 

manière dématérialisée à partir de la plateforme Chorus (n° de SIRET de la CCMPM  : 
20002710000011).  

Le paiement des sommes prévues  auprès de la Chambre d’Agriculture  sera effectué 

par virement administratif sur le Compte TRESOR PUBLIC - IBAN : FR76 1007 1830 

0000 0010 1241 766.  

Par voie d’avenant, le programme d’actions et  le budget pourront être complétés ou 

modifiés.  
 
Pour toute information complémentaire concernant le paiement des factures, la 

Chambre d’Agriculture peut contacter la chargée de projet en charge du dossier  à la 

CCMPM  : mamedro@ccmpm.fr . 

Article 5 : Modalités de contrôle et évaluation de la convention 
Afin d’évaluer la bonne réalisation des missions faisant l’objet de ce partenariat , la 

Chambre d’Agriculture  dev ra  transmettre un bilan synthétique annuel  avant le 31 

mars de l’année suivant l’exercice concerné.  
 
Il comprendra  : 

- un bilan synthétique des actions réalisées  et du temps consacré au 

partenariat  ; 
- un récapitulatif des livrables fournis sur durée de la convention .  
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- Un bilan financier  
 
Le bilan ainsi que les livrables pourront être adressés à  : mamedro@ccmpm.fr ou par 

voie postale  : 
 

Communauté de communes Méditerranée Porte des Maures  
1 rue du lotissement des Migraniers  
83 250 LA LONDE LES MAURES  
 
LA CCMPM vérifiera que la participation  versée n’excède pas le coût du projet,  
 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en 

œuvre de la présente convention, la CA83  en informe l a CCMPM.  

Article 6: Confidentialité 

Hormis dans le cadre des actions de communication organisées dans le cadre du 

projet, les parties s’engagent à conserver confidentielles, tant pendant l’exécution de 

la Convention qu’après la fin de celle -ci, les informations de toute nature auxquelles 

elles pourraient avoir accès dans le cadre de l’exécution des présentes. Elles 

s’engagent égal ement à faire respecter strictement cette obligation par leurs 

personnels et sous -traitants éventuels.  

 

Article 7: Assurances 
Le prestataire doit contracter les assurances permettant de garantir sa 

responsabilité à l’égard des tiers, victimes d’accidents ou de dommages causés par 

la conduite des prestations ou les modalités de leur exécution.  

 
Il doit justifier dans un délai de quinze jours courant à compter de la notification de 

la convention et avant tout début d’exécution de celle -ci, qu’il est titulaire de ces 

contrats d’assurances, au moyen d’une attestation établissant l’étendue de la 

resp onsabilité garantie.  
 
À tout moment durant l’exécution du contrat, le prestataire doit être en mesure de 

produire cette attestation, sur demande de la Communauté de communes et dans 

un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande.  
 

Article 8 : Résiliation 
Le présent avenant prend fin au terme de la convention à laquelle il est rattaché 

c’est -à -dire au 31/12/2026 . 

a) En cas d’inexécution ou de violation, par l’une des parties d’une  des dispositions 

de  la  Convention, celle -ci pourra être résiliée unilatéralement et de plein droit par 

l’autre partie, trente jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre 

recommandée avec accusé de réception, restée sans effet et ceci, sans préjudice 

de tous dommages et intérêts qui pourraient être réclamés à la partie 

défaillante. La présente convention sera, en outre, résiliée automatiquement et 
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de plein droit dans l’hypothèse où, notamment par suite d’une modification 

législative ou règlementaire la concernant ou concernant ses activités, l’une des 

parties se trouverait dans l’impossibilité de tenir les engagements de la présente 

Convention.  

 
b) Le présent avenant  pourra être révisé à tout moment, à la demande de l’une des 

parties. Toute révision de la présente convention devra donner lieu à un avenant 

signé par chacune des parties.  
 

Article 10 : Règlement des litiges 
En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l’interprétation ou l’exécution 

de la présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à 

l’amiable par voie de conciliation dans le délai de deux mois. En cas de désaccord 

entre les parties, le tribunal administratif de Toulon, sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente 

convention.  

 

À                                                    ,                             le  : 

La Chambre d’Agriculture 

du Var  
 
 
 
Sylvain AUDEMARD   
Présiden t 

La Communauté de 

communes Méditerranée 

Porte des Maures  
 
 
François de CANSON  
Président  
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CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE 

2025-2027 

Avenant n°1 : année 2026 

 

ENTRE 

L’agence d’urbanisme de l’aire toulonnaise et du Var, dont le siège est situé 293 route de 

La Seyne-sur-Mer – Technopole Var Matin à OLLIOULES, représentée par son Président 

Monsieur Thierry ALBERTINI, dûment habilité par délibération du conseil d’administration, 

désignée ci-après audat.var,  

d’une part, 

  

ET 

La Communauté de communes Méditerranée Porte des Maures, représentée par le 

Président en exercice, Monsieur François DE CANSON, agissant en vertu de la décision 

n°_________________ du Bureau/ Conseil communautaire du______________, désigné 

ci-après la Communauté de communes MPM, 

d’autre part, 

 

 

Préambule :  

Le 7 juillet 2025, la Communauté de communes MPM et l’audat.var ont conclu pour la 

période 2025-2027 une convention cadre pluriannuelle, définissant le cadre et les 

modalités selon lesquelles la Communauté de communes MPM décide d’apporter son 

concours financier à la réalisation du programme partenarial de travail, initié et mis en 

œuvre par l’audat.var. 

 

C’est ainsi que la subvention de la Communauté de communes MPM a été arrêtée pour 

2026, suivant le programme partenarial de travail de l’année en cours et du budget votés 

par le Conseil d’administration de l’audat.var du 20 févr. 2026. 

Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit.  
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Article 1 : Axes de travail et objectifs pour l’année 2026 

Conformément aux axes de travail définis dans la convention cadre pluriannuelle, l’intérêt 

de la Communauté de communes MPM porte plus particulièrement en 2026 sur les missions 

suivantes, inscrites au programme partenarial de travail 2026, défini et mis en œuvre sous 

la responsabilité de l’audat.var : 

- Accompagner le bilan et la révision du PLH ; 

- Observer les dynamiques démographiques, résidentielles et sociale ; 

- Observer l’habitat et le foncier ; 

- Animer un réseau des chefs de projet varois (PVD, économie, PAT). 

 

Article 2 : Montant de la participation financière et modalités de 

règlement 

Le montant du financement à l’audat.var de la Communauté de communes MPM a été 

arrêté pour 2026 suivant le programme partenarial de travail et le budget 2026, approuvés 

par le Conseil d’administration du 20/02/2026. 

 

Ainsi, outre la cotisation fixée par le Conseil d’Administration à un montant de 23 500 €, 

la Communauté de communes MPM autorise pour financement du programme partenarial 

de travail 2026 de l’audat.var, une subvention de 57 230 € en application de la convention 

cadre pluriannuelle 2025-2027. 

 

Les modalités de versement et les obligations et droits attachés à cette subvention sont 

celles définies par la convention cadre pluriannuelle 2025-2027. 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après signature par les deux parties. 

 

 

Fait en deux exemplaires à Ollioules le …………………… 

 

Pour La Communauté de communes 

Méditerranée Porte des Maures 

le Président 

Pour l’audat.var 

Le Président 

François DE CANSON 

 

 

Thierry ALBERTINI 
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PROGRAMME PARTENARIAL 2026 
 
 
Axes de travail et objectifs pour l’année 2026 
 
Conformément aux axes de travail définis dans la convention cadre pluriannuelle, l’intérêt 
de la communauté de communes MPM porte plus particulièrement en 2026 sur les missions 
suivantes, inscrites au programme partenarial de travail 2026, défini et mis en œuvre sous 
la responsabilité de l’audat.var : 

- Accompagner le bilan et la révision du PLH ; 

- Observer les dynamiques démographiques, résidentielles et sociale ; 

- Observer l’habitat et le foncier : 

- Animer un réseau des chefs de projet varois (PVD, économie, PAT). 

 
Montant de la participation financière et modalités de règlement 
 
Le montant du financement à l’audat.var de la communauté de communes MPM a été 
arrêté pour 2026 suivant le programme partenarial de travail et le budget 2026, approuvés 
par le Conseil d’administration du 20/02/2026. 
 
Outre sa cotisation de 23 500 euros, dont le montant a été fixé par le Conseil 
d’Administration du 20/02/2026, la subvention versée par la communauté de communes 
MPM pour l’année 2026, en application de la convention cadre pluriannuelle 2025-2027 
s’élève à 57 230 euros. 
 
La subvention sera versée dans les conditions définies à l’article 3 de ladite convention 
cadre. 
 
 
Fait en deux exemplaires à Ollioules le …………………… 
 

Pour la communauté de communes MPM 
Le Président 

Pour l’audat.var 
Le Président 

  François DE CANSON 
 
 
 

Thierry ALBERTINI 
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